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Seul, le Se rvice de Prusse a tenté de donner à la question une 
solution com plète. Malgré les diverses difficultés que j'ai rappelées , 
il semble que cette te ntative ail été cou ronnée d'un réel succès. 

L'extension de ce systè me aux Services des autres pays dépendra 
avant tout de questions d'organ isation. 

J 'ajouter ai que les foui lles continues, comme celles des mi nes et 
des carrières, paraissent tout a ussi diiwes d'attention que les fouilles 
accidentelles. A cet égard, la ~olution adoptée e n Prusse me paraît 
r éclamer ~n complé ment. 

Enfin la mu ltiplicité des devoirs imposés aux géolog ues. l' extension 
sans cesse cr oissante du champ des recherches et l'au l?mentalion 
prod ig ir use des publ ica tions ont condu it plusieurs Services a se 
préoccuper de la queRtion bibliographiq ue. 

L'examen de la sit uation actuelle montre qu'il y a une tendance 
très nP.tte à systémat isrr , les travau, de ce ge nre, tant en cr qui 
concerne la bibliographie rétrospecti ve que la bibliographie courante. 

Néanm oin s, c'est là une préoccupation cl'ordr0 secondaire. Les 
travaux bibliographiques oc constilnent pas un hnt d irect ; 011 les 
exécute pa r suite d'une d ivision du travail , tout en les restrei.,.nant 
à la littérature nationale . 

5 

En out re de la car tr géolog ique détai llée, les Services publient des 
cartes d'ensemble, des mémoires, des bulletins, bref tout un ensemble 
d'écrits destinés à mettre à la portée du public, sous les formes les plus 
variées et surtout les plus concrètes, les résultats obte nus par les 
levés et a utres recherches exécutés sons patronage officiel. 

Certains Se J"v ices complèten t même ces publications en organisant 
des conférences, des cours et des excu rs ions . 

J'ajouterai, p_our terminer, que la question de l' intervention 
officie lle des Sel'vices géologiqu es dans l'étude de prohlèmes spéciaux 
de recherches d'intérêt local, publiques ou privées, est à cette heu re 
encore des plus controversées. 

J 'ai exposé en détail la s ituat ion exista nt dans les divers pays . Je 
ne puis que ren ,·oyer à cet exposé, e n fa isan t toutefois observer qu' il 
semble log ique d'utili ser dans la plus lar~e mesure possible toutes les 
ressources dont dispose le pays tant e n person oc! qu'en ins tallations. 

FIN DE 1.A PREMIÈRE PARTIE . 
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NOTES DIVERSES 

Les Accidents récents 
SURVENUS EN ANGLETERRE 

au cours de ta fab.rication ou de l'emmagasinaged'explosifs 

PAI\ 

M. J. DANIEL 

ingénieur 

No us avons publié une note (1), en 1904, au sujet d'un 
accident de fabricati on qui s'était produit en Angleterre. 
Nous allons passer sommai rement en revue les principaux 

accidents survenus depuis lors : 

I. _ Explosion de nitroglycérine, dans l'usine de la 
National Explosives Company Limited, près de Hayle 
(Cornouailles), le 5 janvier 1904. 

Cette explosion coûta la v ie à quatre ouvriers et blessa grièvement 
deux de leurs camarades. E lle se produisit, simultanément, ~ans 
l' a tel ier où Ja ni lroglycé1·in (l subi t le !av.age final et dans celm où 
elle s~joui·ne ensuite, pour è t1·c sépar ée de l'eau quelle renfe~·~e 
encore (;.,i ·ecipilaling house) ; en ra ison de la _différence des dens1tes , 

cette eau v ie nt constituer une couche su perficielle. 
Les deux ateliers, distants de 112 mètres environ, furent -co~pl.ète

ment détruits . L'explosion se propagea par la conduite desti_n?e à 
. . . d · a second Les quanlltes de t ransporter la llllroglycer1ne u premier u ·. 

liquide explosible qu' ils renfermaient étaie nt respectivement de 900 et 

(!) A nnales des mines de Belgique, t. IX , p. 367 · 
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770 kilogrammes ; quant à la cond uite, elle transportait une charge, 
(225 kilogrammes), dont la plus grande partie n'était pas écoulée 
encore. 

L 'explosion fut très violente : l' usine entière subit de sérieuses 
détériorations. De nombreux dégâts, tels que v itres brisées, etc ., 
furent occasiopnés dan~ la ville de St-Ives, distante de plus d'une 
lieue . 

De l'enquête à laquelle procéda le Servi ce des explosifs, il résulte 
que l'expl osion doit s'être produite dans la preciJJitatù1g house. La 
ca use la pl us probable résiderait dans le choc prod uit par la chute 
accidentelle de la cuve du r éser·11 oir dans laquelle la charge de nitro
glycérine s'introduisait à ce moment, couvercle que l 'ouvrier chargé 
de surveiller l'opération était sans doute occupé à soulever. Ce cou
vercle, d'un poids considérable, était en bois doublé de plomb, à 
l'effet de ne pouvoir s'imprégner de nitroglycéri ne; une certaine 
quantité de liq uide, fatalement, s'était déposée sur le méta). 

Cet accident montre; nne foi s de plus (1) , combien est 
dangereuse la présence d'appareils, d'ustensiles lourds 
dans les ateliers renfermant de la nitroglycérine ou du 
coton nitré non humide. L'emploi de l'aluminium rendra 
des services a cet égard. Pour les couvercles de réservoirs 
à nitroglycérine, le bois à fib·res serrées et soigneusement 
imprégné de paraffine semble recommandable. 

Il convient également d 'appeler l'attention sur la néces
sité de réduire, le plus possible, le temps que prennent les 
charges pour s'écouler d'un atelier a u suivant; dans le cas 
actuel , il n'était pas inférieur à une heure. D'autre part, eu 
égard au nombre de charges traitées , les deux ateliers où se 
produisit l'explosion étai ent reliés par une conduite de nitro
glycé rine, pendant la plus grancie partie des heures de tra
vail. Pour obvier à ce t inconvénient, il convient d 'établir des 
différences suffisa ntes de niveaux entre les divers ateli ers . · 

Il est désirable également que les conduites soient 
nettoyées à l 'eau , après le passage de chaque charge. II 

(l) Loc cil • 

1 

... 
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faut enfin imposer comme règle stricte de ne jamais f~ire 
circuler .deux charges en même temps, dans les canalisa

tions d'une même usine. 

IJ. _ Explosion de fulmicoton dans l'usine de MM. c_urtis 
& Harvey, Limited, à Cliffe (Kent). pendant la nmt du 
3 au 4 février 1904. 

Cet accident causa la mort de deux ouvriers . li survint dàns 
l'atelier où s'effectuait la dessication du coton nitré, substance dange

reuse à manier lorsqu'elle n 'est pas humide. 
D'après l'enquête, c'est au moment où les ouvriers procé_d~ienl au 

déchargement d'u ne des 6luves que l'explosion ~e produ1s_1t. Cette 
opération fut pratiquée pendant la nu it , alorsq~e 1·~glemenla1rement, 
c'est à g heures d u matin qu'elle au ra it dû avoir heu. 

Le dano-er résultait d'abord de ce que les ouvriers n'étaient pas 
pourv us d~un éclairage suffisant. En outre, co~me il ne_ s'était .P~~ 

é l , de temps depuis le moment où ! 10troduct1on de 1 au cou e assez ·ct· · 
chaud avait été coupée, la nitrocellulose n'avait pu être refro1 ie a 

un degré convenable . 

Il n'est pas sans intérêt, à propos de cet accident, de 
rappeler ici les mesures de précaution pre~crites par _la 
Commission française des substances exp losives, au suJet 
des ateli ers où se pratique la dessiccation du coton-poudre : 

1• En aucun point de l'atel ier, la températu re ne pourra être 
supérieure à 550, Il se1·a utile, à cet égard , de déposer des thermo-

mètres avec avertisseu rs à sonnerie; , 
2• Le coton-poudre né pourra être porté à u ne température supe-

r ieure à 55°; 
3• Toute opération de tr ansvasement, telle que mise en sacs, 

esao-e e tc. sera interdite à l'i ntérieur du séchoir . Les récipients p b ' , .. 

contenant le coton-poudre humide art·iveront tout chargés, de mamere 
qu'on n'ait qu'à les déposer à l'arrivée et les enlever a~e~ leur 
conten u, sans toucher à ce dern ier , quand le séchage est term1~e; 

4° Le poids de chacun de ces récip ients , charge comprise, ne 

pourra dépasser huit kilogr ammes ; 
50 Les séchoi rs seront disposés de telle manière que toutes. les 

parties accessibles soient faciles à visi ter et à nettoyer et que l~s oper a. 
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tioos de chargement et de déchargement puissent être effectuées sans 
chocs ni féottements dangereux; 

60 La quantité total e de coton-poudre que peut renfermer chaque 
séchoir est limitée à 150 kilogrammes, sa uf dans les cas exception
nels d'isolement; 

7° Les séchoirs seront construits comme les autres bâtiments 
de la fabrication renfermant des matières s usceptibles de faire explo
sion, c'est-à-di1·e avec des parois et une toiture légère, autant que 
possible en matériaux incombustibles et ne présentant aucu n vide où · 
la poussiè1·c de coton puisse se loger et rester. 

III. - Explo!!ion de nitr oglycérine survenue le 18 juin 1904, 
d ans la même usine. 

Quatre ouvriers tués et a utant de blessés, tel fut le bilan de cet 
accident. 

Rappelons, dans ses grandes lignes, le procédé de fabrication 
employé: les charges traitées comprennent 1 ,060 kilogrammes 
d'acide sulfurique, de densité= 1 ,8, que l'on mélange avec û20 k ilo
grammes d'acitle nitrique (d = '1,5), dans l'appareil à nitration. On 
y injecte ensuite , graduellement, 225 kilogrammes de glycérine. 

Lorsque la nitration est terminée, la charge s'écoule dans le sépa
rateur où la nitroglycéri ne , dont la densité est inférieure à celle de 
la masse liquide, ne tarde pas à surnager. On la fait écouler, au 
moyen d'un robinet adapté à hauteur voulue, pour la soumettre à 
un premier lavage. A Cliffe, le r éservoir dans lequel est pratiquée 
cette opér ation est placé dans le même atelier que le nitrateur et le 
séparateur. C'est dans cet atelier que l'ex plosion se produisit. Deux. 
charges avaient été nitrifiés à ce momen t; la première subissait 1 . a 
séparation et la seconde, le lavage. 

Fait i ntéressant, il fut constaté qu'.une production intense cl 
vapeurs rutilantes précéda d'une dizaine de secondes le moment de 
l'explosion. L'enquête, effectuée par le major Cooper-Key, fit l'ob·: 
d'un rapport très com plet (n° CLXVII) où sont passées en r oe 

"bl d' · é l' 1 · evue les causes suscept1 es avoir caus exp osion de la nitrogly .. cer1ne 
d'abord, et les circonstances ayant pu empècher de dirio-er la 1 ' 

• . b c 1argc 
vers le r éser voir de sûrete ensuite; ce réservoir, que possèd 

· I' · 1 1 . eut les dive rs ateliers où on mao1pu c a n1Lroglycérioe, renfer 
· · d' ù ï t · d me une grande quantile leadu' o J ~t~ prescrit. e noyer immédiatement 

toute charge dont a ecompos1 100 se manifeste. 

-
1 
( 
~ 
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A) Dècompositio11 de la nt"t1·oglycfrinc. On sait que cette 

décompositi on sut'vieot lorsque le liquide explosible se trouYC en 
contact avec des substances organiques ou avec de l'eau; elle se 
traduit pa r la prod ucti on d'une quaotilé considérable de vapeurs 
rutilantes. Le rappot't envisage s uccessivement l'éventualité de la 
chute, dans le sépai·ateur (1) , de la coiffure en flan elle ou du mou
choir d'une des Yictimcs, de masti c, ainsi que de petits g laçons 
provenant de trous dans la toiture. Le témoignage d'u n contre
maitre, qui avait passé par l'a telie1· quelqu es miaules avant l'explo
sion, rend inadmissible une é lévation suffisante de température en un 
délai si réduit. 

La qualité de la glycérine e l celle des acides, ainsi que leur degré 
de concentration , firent l'objet d'un examen dont le résultat fut 
favorable . 

Reste encore, comme cause à considérer, l'emploi d'une proportion 
d'acide trop rest reinte, par rappoi·t à la quant ité de g lycérine trai tée. 
Dans ce cas, des composés moins stables que la nit roglycérine peuvent 
prendre naissance. Les proporlious ci-dessus indiquées r épondent 
sensiblement au rapport 7,4 : 1. Or, ,ce rapport, loin d'être trop bas 
dépasse ,celui qui correspond aux p roportions en usage dans J~ 
majorité des -usines anglaises, américaines ou con tinentales; pour ces 
dernières, le rapport se réduit parfois à 6 : i. Quant au défaut 
accidentel d'acides, rien ne permet de supposer qu'il se soit produit. 

Cette cause étant écartée, on en est r éduit â admettre la possibilité 
d'une r éaction chimique intervenue entre la nitroglycérine et les 
acides en contact avec el le dans le séparateur. S'il est exact que la 
nitroglycérine est d'une parfaite stabilité, lorsqu'elle est chimique
ment pure, il n'est pas moins vrai qu'une trace d 'acide libre suffit 
pour en provoquer la décomposition. Le contact trop prolongé des 
liquides dans le séparateu r, même si leur pu reté est établie, peut 
affecter la sécurité. Rappelons, à cet égard, l'explosion survenue en 
1882, à Pembrey, où le procédé Boutmy et Faucher exigeait un grand 
nombre d'heures de séjour. On a vu des explosions survenir après un 
contact très peu prolongé, quelques minutes même, les é léments en 
présence étant purs. En fait, on ne peut affirmer connaître d'une 
façon réellement certaine toutes les circonstances susceptibles de 

(1) Eu égard à la grande quantité d'eau que renferme le réserrnir destiné au 
lavage de la nitroglycéri ne , il n'est pas admissible q ue l'explosion y ait pris 
naissance. 
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pouvoir ioterveuir dans la séparation. Pourquoi, par exemple, la 
voit-on ne s'effectuer qu'au bout de · ti·ois-quarts d'heure ou même 
davantage pour une certajne charge, al ors que la précédente ou la 
suivante ne demande qu'un quart d'heure à peine, les deux cha rges 
provenant des mêmes matières premières et ayant été obtenues par 

des procédés ideo tiques ? 

B) Rese1·voii' de sû1·ete. - Les circonstances ayant pu empêcher 
les victimes de noyer les charges dont la décomposition se manifes
tait si v isiblement sont multiples. P eut-être auront-elles tout d'abord 
essayé de recourir à l'action de l' air comprimé et le tube amenant 
celui-ci aura-t-i l contenu de l'humidité ou des impuretés, d'où aggra
vation de la situation au lieu d'amélioration ? La tentative, également, 
aura pu être tr op prolongée, jusqu'au moment où il fut trop tard. 

Il se peut aussi que le robinet de communication ne fût pas en état 
de fonctionn er, par suite de gelée · ou de toute autre cause. Une 
erreur, enfin, aura pu faire diriger la charge vers la cuve de lavage 
au lieu du réservoir de sûreté . 

Le rapport envisage ensuite !"éventualité d'une action nocive des 
vapeurs engendrées, laquelle aurait immédiatement fait perdre 
connaissance aux victimes ou les aurait mises, tout au moins, dans 
l'impossibilité d'agir. Cette éventualité serait redoutable, eu égard a 
l'extrême facilité avec laquelle la nitroglycérine est susceptible de se 
décomposer spontanément. A cet égard, rappelons que la détonation 
franche de la nitroglycérine n'engendre aucun produit délétère. Il en 
est tout autrement lorsqu'elle est soumise à la combustion ; dans ce 
cas, correspondant aux ratés de mines a la dynamite, il se forme de 
l'oxyde de carbone en proportion notable . Mais toute différente encore 
est la situation actuelle ; à cet égard, les expériences effectuées par 
le Dr Dupré ont montré que si les prod uits engendrés sont for t 
incommodants, ils ne peuvent être considérés comme toxiques , su r
tout si la période d' inhalation est peu prolongée. 

Le rapporteur insiste sur le manque d'efficacité que présente le 
réservoir de sûreté, lor sque le temps nécessaire poui· noyer la charge 
est trop considérable. A Cliffe, par exemple, l'opération demandait 
deux minutes et demie. On ne peul évidemment procéder d'une façon 
trop brusqu e, par sui te du dégagement si notable de chaleur qui se 
produ it au moment où !"on noie uoe charge. Comme précaution inté
r essante, signalons l'adaptation d' uo disposit if desti oé à di viser la masse 
liquide, a l'extrémité du tuyau qui l'amène dans le réservoir de sûreté. 

l 
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IV· - Explosion de coton-collodion, survenue dans l'usine 
de MM. Eley frères, Limited, à Edmonton (Londres), le 
7 mars 1905. 

Cet accident causa la mort d'un ouvrier. 

L'usine dont il s'ag it fabrique le péo-amoïde produit obtenu eo 
en?uisant_ des substances telles que le ;1pier, !~ carton, etc., d' un 
m~la~ge a base de coton-collodion . L es applications du péo-amoïde 
tres etendues, .ne se bornent pas à la confection des cartouch~s. ' 
. L'explosion Rurvint dans l'ateli er de séchage du nitro-coton. Celui

ci, ~t c'~st là le_ point à noter principalement, n'appartenait pas à la 
~ategorie des nitrocelluloses à haut degré de oitralioo: oitrocelluloses 
rn solubles, comme on les appelait antérieurement. L e maximum de 
nitration admis, pour le coton-collodion , correspond à la cellulose 
octonitrique, laquelle ,·enferme 11.ii % d'azote. Les analyses· faites 
dans le cas actuel montrèrent que le taux oe dépassait pas 10.61. 
Nous ~ous trouvons en présence du premier cas sig nalé d'explosion 
meutr1ère produite par une nitl'ocellulose d 'un degré peu élevé. 

L'atelier détruit était solidement constru it en briques · l'épaisseur 
d;s murai!les n:était pas in~éri~u.re à 35 centimètres. L'explosion, 
d une extreme vJOleoce, le det r u1s1t de fond en comble. La dessicatiou 
s'opérait_ dans une é~u~e central~, _sorte d'armoire div isée eo quati·e 
compartiments, où 1 a ir chaud etait envoyé au moyen d ' un venti la
teur_ placé ~xté1;ieurement. Le coton nitré était placé sur des plateaux 
mob_1les. C est au frottement d'un de ces plateaux, au cours du 
déchargement de l'étuve, que l'explosion doit être attri'bue·e L _ . . . a quan 
tite de coton-collodion présente était de 180 kilogrammes envfron. 

Cet accident donne l 'occasion de rappeler que le déchar
gement des étuves ne peut s'effectuer lorsque leur tempé
rature dépasse celle de l'extérieur. Quant à leur construc
ti?n, elle_ d~it faire l'objet de précautions destinées à préve
mr les fnc~10ns dangereuses : garniture du métal au moyen 
de fort~ toile o

1
~ de s_ubs tance analogue fixée a la colle 

ou au c1~ent, ,emploi des clous étant strictement interdit . 
Les armoires, cl autre part l)l'é ·c11 tent 1•· é · t d . , , - rnconv men e ne 
pouvoir etre_ nettoyées suffisamment, de sorte que les parti
cules explosibles s'accumulent dans les coins. 

Il importe de n'employer pour la construction que des 
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matériaux légers, tels que le bois ou la tôle ondulée. La 
toiture devra être également aussi légère que possible, de 
manière qu'en cas d'explosion, elle soit proj etée immédia
tement . Rappelons enfin les précautions prescrites par la 
Commission française des substances explosives et repro-

. duites ci-dessus. 

V. - Explosion d'une composition pour feu d'artifice, dans 
la fabrique de MM. John Jennison et Co , à Belle-Vue, 
prè_s Manchester, le 9 juillet 1905. 

Deux ouvriers brûlés, dont l' uD grièvemeot. 
Cette explosion , survenue au cours du remplissage d'une douille, 

fut causée par la frict ion. La composition employée, d' uoe extrême 
sensibilité, renfermait les éléments sui vants : chlorate de potasse, 
oxychlorure de cuivre , résine, salpêtre et sulfure d'arsenic. 

On sait combien sont dangereuses à manieT les poudres 
chloratées lorsqu'elles contiennent un sulfu re. Il convient 
donc de les traiter avec une prudence toute particulière et 
de n'en laisser séjourner que la quantité la plus restreinte 
possible dans les ateliers dangereux. 

Quelques autres remarques sont suggérées par cet acci
dent : les ouvriers portaient des vêtements en serge bleue 
ininflammable. Il n'est pas douteux que leurs brû.lures 

· eussent été beaucoup plus graves s'ils n' avaient été ainsi 
protégés. Dans le même ordre d'idées, l'attention est appelée 
sur le danger présenté par l'habi tude qu'ont les ouvriers de 
retrousser leurs manches pour se livrer au t ravail. Il va sans 
dire que les risques de brûlures augmentent avec l'étendue 
de la surface de l'épiderme qui est exposée. Les manches 
des vêtements doiven t être telles qu'on puisse travailler 
aisément sans avoir à les relever. 

Un dernier point concerne la disposition des ateliers : 
dans les fabriques de feux d'artifice, ceux-ci comprennent 
en général deux compartiments, dans chacun desquels deux 
ou quatre personnes sont au travail. Or, dans le cas actuel, 
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chacun des compartiments était muni d'une porte extérieure 
et sans cette circonstance, les effets de l'explosion eussent 
été bien plus meurtriers . Si la construction de deux portes 
n'est pas possible, il est essentiel que la sortie ne soit j amais 
obstruée, fût-ce pour un moment ; en outre, durant leur 
travail , les ouvriers se placeront de manière à pouvoir 
l'atteindre avec la plus g rande facilité, sans rencontrer de 
chaises ou de bancs sur leur chemin. 

VI. - Explosion de nitroglycérine survenue dans l'atelier 
de séparation de l' « Explosives and Chemical Products, 
Limited », à Bramble Island (Essex), le 11 juillet 1905. 

Cet accident coü ta la vie à un ouvrier. 
On avait chargé celui-ci de remplacer les toiles métalliques des 

filtres, qui étaient usées. Ces toi les , en fil s de cuivre, étaient fixées 
sur des cadres en laiton mesurant 35 X 88 centimètres. Avant leur 
démontage , ils furent lavés successivement à l'alcool méthylique 
et à la soude caustique, puis à l'eau chaude, à quatre reprises. C'est 
au momeot où l'ouvrier venait d'enlever la toile et s'apprêtait à la 
remplacer que l'explosion se produisit. 

Elle fut provoquée par une certaine quantité de nitroglycérine qui 
avait échappé au lavage, fait qui r ésultait de ce que le chassis, par 
suite d'une négligence inconcevable, était constitué de barres creuses, 
dans lesquelles le liquide s'était accumulé. Le diamètre intérieur de 
ces barres étant de 9 millimètres, on peut évaluer à 300 grammes la 
quantité de nitroglycérine qui s'y trouvait. 

Les accidents survenus au cours de réparations d'appa
reils, conduites, etc., sont moins rares qu'on. ne pourrait le 
supposer. On en compte près de soixante, ri en qu'en 
Angleterre, clans ces vingt-cinq dernières années. Dans la 
plupart des cas, ces accidents résultent de ce que le 
nettoyage n'a pas été fait avec suffisamment de soin. A cet 
égard, les précautions prescrites à Waltham Abbey sont 
fort minutieuses: tout appareil ou objet en plomb, après 
avoir subi deux lavages à l'eau chaude séparés par un 

• 
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lavage à l'acide nitrique concentré, est nettoyé t rois fois à 
l'acétone. Avant de procéder à chacun des quatre derniers 
lavages, la pièce à réparer doit ètre essuyée avec soin. 

Les indications générales relat ives aux réparations dans 
les ateliers clang·ereux font l 'objet d'une circulaire adressée 
par l'Inspection générale des explosifs aux fabricants de 
produits à base de nitroglycé rine, en date du 8 septembre 
1905. E n voici les dispositions principales : 

i O Dans les ateliers comprenant plusieurs compartiments, si des 
réparations sont nécessaires à l'un d'eux , il suffira d'enlever les 
explosifs qu i s'y trouvent et de le nettoyer, sans avoir à ten i r compte 
des substances renfermées dans les compartiments voisins ; 

2° Il ne sera pe rmis de répa rer l' inté rieur ou le sommet des monti
cules protégeant les constructions dangereuses qu'ap1·ès l'arrêt du 
travail , les portes de ces constructions é tant closes ; 

30 Si des r éparations ont a être effectuées dans l'atel ier d'encartou
chage, il faudra en enlever la totalité des explosifs et les transporter 
dans l'annexe. Quant aux ouv riers, ils sortiront et se rendront au 
dehors des monticules protecteurs ; . 

4° Dans les ateliers de lavage, les réparati ons pourront être fa ites 
sans être obligé d'enlever la n itrog lycérine, pour autant qu'elles ne 
nécessitent pas l'emploi d' une flamme. Dan s le cas contra ire , on fera 
écouler la nitroglycérine, a u moment des r epas ou à tout autre 
moment où les ouv riers seront absents . 

5° Si le post-sépara teur (nachscheide1 ·) doit faire l'objet d' u ne 
réparati on nécessita nt !"emploi d ' une flamme, il sera por té a u 
dehors, en ayant soin de Je nettoyer avant la sortie . S' il s'ag it 
s implement de remplacer le tube en verre ou d'opérer u ne r épa ra
tion n'exigeant pas l'emploi d' une flamme, on pourra se born er ·à 
v ide r l'apparéil. Dans la mesure du possible , on s'abstiendra d'em
ployer des outils en méta l po ur enlever le ciment servant à fixer le 
verre; 

Avant de procéder à la réparation des réser voirs de distribulion, il 
faudra veiller à ce que, dans un rayon de 5 mètres, les post
séparateurs ne contiennent pas de nitroglycérine et, s i besoin est 
injecter de l'air comprimé pou r empêcher la i.éparation de se pro~ 
du ire ; 

50 Daos Je cas de cond uites à réparer, il conviendr a que les ateliers 
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situés aux deux extrémités ne r enferment pas de matières explosibles 
et qu'en out re, tout t rava il soit arrèté ; 

7° Les r éparations aux toitures e ffectuéPs de l'extérieur ne nécessi
ter ont pas l'a rrèt du trava il dans l'atel ier qu'elles su rmontent. 

O BSERVATIONS GÉNÉRALES . - Ne sont pas considérées comme répa
rations p ropr ement dites celles qui nécessitent simplement l'emploi 
d' un couteau destiné à couper des cordes, etc. 

Les ouvriers t ravaillant aux réparations ne sont pas comptés parmi 
les personnes dont le nombre est fixé , pour chacun des ateliers 
da ngereux. On fei·a en sorte que leur séjour y soit réduit au stri~t 
minimum. 

VII._ Incendie de poudre sans fumée d ans un magasin d e 
la Thames Storage (Explosives) Company, Limited , à 
St. Mary's Marshes (Kent), le 29 juillet 1905. 

La quantité de poudre contenue dans le magasin incendié était de 
4,400 kilogrammes. poudre normale et po udre vValsrode. L es dates 
d' importation s'échelonnaient de 1896 à i904. Il n'est pas su rprenant 
qu'après un emmagasinage si prolongé, certains de ces pr oduits aient 
subi u ne décomposi tion spo ntanée. C'est sans aucun doute ce qui sera 
arrivé , le mag asin n'ayant plus été ouver t depuis quatre jours 
lorsque l'incendie se déclara. Il ne renfermait d'ailleurs aucune 
su bstance susceptible de s'enflammer sponta nément , telle que déchets 
de coton huilé, etc . ; d'autre part, l'i ncendie fu t éteint dès l'origine et 
il fu t constaté qu' il ne pouvait être dû à ,la malveillance. 

Cet incendie fait ressortir une fo is de plus la nécessité de 
vérifi er , à intervalles réguliers, la stabilité de tout explosif 
subissan t un long emmagasinage. 

A ce propos, il convient aussi d'appeler l 'attentioi;i sur la 
pratique dangereuse, fréquemment constatée dans l'indus
trie minière, qui consiste à placer les cartouches endom
magées ou défectueuses dans une caisse ouverte quel
conque, placée clans le magasin aux explosifs . Ces 
cartouches , dont la stabilité peut être compromise déjà , 
séjournent cl ans ce magasin pendant une période parfois 
très longue. Pour la dynar1-1i le, par exemple, les dangers 
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que présentent l 'exsudation de la nitroglycérine pement 
être considérables . 

Un point sur lequel il convient ég·alement d'appeler 
l'atten tion, c'est l'utilité de donner a ux magasins des 
dimensions suffi santes pour que, eu éga rd à la quantité 
autori sée d'explosifs, ceux-ci puissen t y être déposés de 
manièr e a être sortis aisément dans l'ordre même de leur 
entrée. La ventilation, d' autre part, devra être assnrée avec 
soin ; c'est_ une question d'importance capitale . Signalons , 
pour termrner, le danger qu'il peut y avoir à laisser croitre 
trop le gazon qui recouvre les monticules protégeant les 
ateliers ou magasins dangereux: qu'il survienne un incendie 
et ce gazon, prenant feu, ne tardera pas à l'activer. 

VIII. - Explosion de nitroglycérine dans les usines de 
MM. F .-W. Berk & Co, Limited, à Abbey Mills (Essex) 
le 15 janvier 1906. ' 

Cette explosion causa la mort d'un ouvrier et blessa légèr ement 
deux de ses camarades. · 

Elle se produisit dans les circonstances suivantes : 32 fûts d'acides 
~yaot se~vi à fabr iquer de la nitroglycérine avaien t été expédiés, par 
l Ex plosives and Chemical Producls, L imited, e t décharo-és la vei lle. 
On en opérait la vidange, laquelle s'effectuait en dévissan~ le bouchon 
obtu:aot la b~nde. E u égard à la corrosion produites par les acides, 
la mise en tram du dévissage nécessitait parfois l'em J · d' · . · r ·d td' pot unc1seau 
a~ roi e . _un marteau. Cela étant, on conçoit que la présence de 
mtroglycer1oe , même en quantité mi . ·t . mme, a1 pu provoquer une 
explos10n, sous l'action du choc. 

Lorsque la fabrication de l ·t 1 , . . , . . . a n1 rog ycerrne est terminée, on sait 
qu elle laisse un r es1du renfermant en d . d' .d . , . moyenne eux-tiers ac1 e 
s ul furique, 10 % ù acide azotique et '>O % d' 1 
d b 

. - ~ eau ; e r este se compose 
e su s tances ch verses, parmi lesquelles se t . , 
· L 'él. · · · rouve de la 01troglyce-

r10e. 1m1nat1on de cette dernière s'eff'ect . . 
d 

, . . ue par une post-separat10n 
ans des rec1p1ents de g rande capacité (nach 7 ·d ) . ' 

d
, . se iei ei·s surmontes 
un couvercle co01q ue au sommet cl uciuel d . . . . . on a apte un tube de 

verre, ou la 01troglycerrne vient se déposci·. 
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A l'usine de l'E.xplosives c.{; Chemical Pl'oclucts, L imited, la post~ 
séparation s'opère au moyen d'un procédé spécial, lequel consiste à 
ajouter 2 à 3 % d'eau à la masse li quide, en même temps que de l'air 
y est injecté . Or , il résu lte des expé riences effectuées à l'effet d'appré
c ier la va leur de ce procédé que l'addition d'eau augmente le pou voir 
du résidu liquide de retenir la nit roglycérine en solution. Ce pouvoir, 
d'autre part, diminue avec la températu re. C'est donc à l'exposition 
des fûts au froid que l'ôn peut a ttribue r l'explosion su 1·venue. Il 
semble pl'Obable, à cet égard, que si l'addition d'eau avait été de 5 % 
au lieu de 2 %, elle aurait pu prévenir la séparation sous l'influence 

du froid. 

En résumé, il n'est pas prudent d'expédier au dehors des 
résidus provenan t de la' fabrication de la nitroglycérine, 
sans avoir éliminé celle-ci sous l'action de la chaleur. En 
outre, l'addition de 5 % d'eau constitue une précaution 

utile. 
Ostende, septembre 1906. 


